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Arrêté grand-ducal du 27 mars 2015 portant nomination des membres de la Commission nationale de 
contrôle et d’évaluation de l’application de la loi du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et l’assistance 
au suicide.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu l’article 6 de la loi du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et l’assistance au suicide;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont nommés membres de la Commission Nationale de Contrôle et d’Evaluation de l’application de la loi 
du 16 mars 2009 sur l’euthanasie et l’assistance au suicide, pour une durée de trois ans:

a)	 Membres docteurs en médecine:

·	 Sur proposition de l’association la plus représentative des médecins et médecins-dentistes:

	 Monsieur le docteur Carlo BOCK, médecin spécialiste en médecine interne
	 Madame le docteur Godelieve VAN DEN BOSSCHE, médecin spécialiste en médecine interne

·	 Sur proposition du Collège médical:

	 Monsieur le docteur Paul RAUCHS, psychiatre
b)	 Membres juristes:

·	 Sur proposition de la Cour supérieure de Justice:

	 Madame Lotty PRUSSEN, premier conseiller à la Cour d’appel

·	 Sur proposition de l’Université du Luxembourg:
	 Madame Isabelle RIASSETTO, professeur en droit commercial à l’Université de Luxembourg

·	 Sur proposition du Conseil de l’Ordre des Avocats:

	 Maître François TURK, avocat à la Cour
c)	 Membre issu des professions de santé proposé par le Conseil supérieur de certaines professions de santé:
	 Madame Elke LUDWIG, infirmière
d)	 Membres représentants d’une organisation ayant comme objet la défense des droits du patient:

·	 Sur proposition de la Patiente Vertriedung a.s.b.l.:

	 Madame Romance SCHEUER
	 Monsieur Roland KOLBER.

Art. 2. Notre Ministre de la Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

	 La Ministre de la Santé,	 Paris, le 27 mars 2015.
	 Lydia Mutsch	 Henri

Arrêté ministériel du 27 mars 2015 portant désignation de deux instructeurs en matière  
de sauvetage de l’Administration des services de secours.

Le Ministre de l’Intérieur,

Vu la loi du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours;
Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 fixant 
1)	 l’organisation de la formation des agents des services de secours et de la population
2)	 la composition, l’organisation et les missions de la Commission à la formation de l’Administration des services 

de secours;
Sur proposition du directeur de l’Administration des services de secours; 

Arrête:

Art. 1er. Sont désignés instructeurs en matière de sauvetage jusqu’au 27 mars 2020, Messieurs Christophe NENNO 
de Mondercange et Bruno VELOSO de Moesdorf.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 27 mars 2015.

		  Le Ministre de l’Intérieur,
		  Dan Kersch
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Arrêté ministériel du 29 mars 2015 portant désignation d’un instructeur en sauvetage et  
aux techniques de lutte contre l’incendie de l’Administration des services de secours.

Le Ministre de l’Intérieur, 

Vu la loi du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours;
Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 portant organisation de la formation des agents des services de secours 

et de la population;
Considérant que Monsieur Guy SCHILTZ, instructeur en sauvetage et instructeur aux techniques de lutte contre 

l’incendie, a atteint la limite d’âge qui est de 65 ans;
Considérant que le règlement grand-ducal en exécution de la loi du 12 juin 2004 portant création d’une administration 

des services de secours prévoit de proroger, au-delà de la limite d’âge de 65 ans et d’année en année jusqu’à l’âge de 68 
ans, la désignation de certains instructeurs dont les connaissances et l’expérience pourront encore être d’intérêt pour 
l’instruction de la population et des agents des unités de secours;

Sur la proposition du directeur de l’Administration des services de secours;

Arrête: 

Art. 1er. Monsieur Guy SCHILTZ de Lintgen est désigné instructeur en sauvetage et instructeur aux techniques de 
lutte contre l’incendie jusqu’au 29 mars 2016, date de son 66e anniversaire. 

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

		  Luxembourg, le 29 mars 2015.

		  Le Ministre de l’Intérieur,
		  Dan Kersch

Arrêté grand-ducal du 3 avril 2015 accordant délégation de signature à Monsieur le Ministre de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la 
Viticulture et de la Protection des consommateurs pour les affaires relevant du Ministère des Finances. – 
Par arrêté grand-ducal du 3 avril 2015 délégation de signature a été accordée, pour les affaires du Ministère des Finances 
relevant des compétences du Ministre des Finances, à Monsieur le Ministre de l’Education nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse pour la période du 3 au 9 avril 2015, et à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs pour la période du 10 au 20 avril 2015.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit. – Agrément. –  
Par arrêté ministériel du 7 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à Madame Nathalie HEIDERSCHEID-
WAGNER, demeurant à L-4880 Lamadelaine, 81, rue des Prés, pour l’exercice de l’activité «accueil socio-éducatif en 
famille d’accueil ou placement familial selon la formule d’accueil de jour et de nuit», définie par le règlement grand-ducal 
du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles 
en détresse. L’agrément conditionné prend cours le 14 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. L’agrément est 
enregistré sous le numéro EF/JN/FA/321-01/2015.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique. – Agréments. – Par 
arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer Cales», à l’adresse 23, rue Adolphe 
Omlor, L- 2262 Luxembourg. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté ministériel 
remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le numéro  
EF/JN/BO/17.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Foyer Leir», à l’adresse 
13, rue des Gaulois, L-1618 Luxembourg. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BO/18.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
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pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 1», à l’adresse 1, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le  1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BO/19.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 2», à l’adresse 2, 
rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BO/20.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 3», à l’adresse 3, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BO/21.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 4», à l’adresse 4, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BO/22.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 5», à l’adresse 5, rue Hermann 
Gmeiner, L- 7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BO/23.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 6», à l’adresse 6, 
rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BO/24.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 8», à l’adresse 8, 
rue Hermann Gmeiner, L- 7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BO/26.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «Maison 9 (Foyer du Nord)», à l’adresse 9, 
rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 
1er avril 2016. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2014. L’agrément conditionné 
reste enregistré sous le numéro EF/JN/BO/27.
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Par arrêté ministériel du 13 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil de base et orthopédagogique», appelée «SACCLY», à l’adresse 6A, Gruefwee, L-9147 
Erpeldange / Ettelbruck. L’agrément conditionné prend cours le 13 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BO/28.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en institution de jour et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans. – Agréments. –  
Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 1», à l’adresse 1, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014.  L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BB/09.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 2», à l’adresse 
2, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BB/10.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 3», à l’adresse 3, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BB/11.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation 
Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité 
définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités 
pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour 
et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 5», à l’adresse 5, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 2016. Le 
présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste enregistré 
sous le numéro EF/JN/BB/12.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 6», à l’adresse 
6, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BB/13.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en 
institution de jour et de nuit selon la formule accueil d’enfants de moins de trois ans», appelée «Maison 8», à l’adresse 
8, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté 
ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/JN/BB/14.
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Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’accueil socio-éducatif 
en institution de jour et de nuit selon la formule accueil psychothérapeutique. – Agrément. – Par arrêté 
ministériel du 14 avril 2015, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation Lëtzebuerger 
Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité définie par le 
règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, 
jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «accueil socio-éducatif en institution de jour et de nuit selon 
la formule accueil psychothérapeutique», appelée «Maison 5», à l’adresse 5, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. 
La capacité d’accueil maximale est fixée à 2 usagers. L’agrément conditionné prend cours le 14 avril 2015 et arrive à 
échéance le 1er avril 2016. L’agrément conditionné est enregistré sous le numéro EF/JN/PT/07.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité d’assistance psychique, 
sociale ou éducative en famille. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non 
conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue 
Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 
concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous 
la dénomination «assistance psychique, sociale ou éducative en famille», appelée «Antenne Familiale», à l’adresse 1, 
rue Hélène Buchholtz, L- 4048 Esch-sur-Alzette. L’agrément non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent 
arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 6 mai 2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le 
numéro EF/AF/06.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «assistance psychique, sociale 
ou éducative en famille», appelée «Antenne Familiale», à l’adresse 8, Duerfstrooss, L-9674 Nocher. L’agrément non 
conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 6 mai 2014. 
L’agrément non conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/07.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «assistance psychique, sociale ou 
éducative en famille», appelée «Antenne Familiale», à l’adresse 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément 
non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 
2014. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/08.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Solidarité Jeunes asbl», ayant son siège à 33, rue Wilson, L-2732 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité définie par 
le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, 
jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «assistance psychique, sociale ou éducative en famille», 
appelée «Service «LSE»», à l’adresse 1, place Stalingrad, L-4326 Esch-sur-Alzette. L’agrément non conditionné prend 
cours le 15 avril 2015. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément non 
conditionné reste enregistré sous le numéro EF/AF/14.

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. – Activité «Insertion 
socioprofessionnelle». – Agréments. – Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément conditionné est 
accordé à l’organisme gestionnaire «Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann 
Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant 
l’agrément à accorder aux gestionnaires d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la 
dénomination «insertion socioprofessionnelle», appelée «Centre de préform. prof. Volet ménager», à l’adresse 7, rue 
Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément conditionné prend cours le 10 avril 2015 et arrive à échéance le 1er avril 
2016. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 2014. L’agrément conditionné reste 
enregistré sous le numéro EF/ISP/02.

Par arrêté ministériel du 10 avril 2015, un agrément non conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire 
«Fondation Lëtzebuerger Kannerduerf», ayant son siège à 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch, pour l’exercice 
de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires 
d’activités pour enfants, jeunes adultes et familles en détresse, sous la dénomination «insertion socioprofessionnelle», 
appelée «Centre de préform. prof. Volet artisanal», à l’adresse 10, rue Hermann Gmeiner, L-7534 Mersch. L’agrément 
non conditionné prend cours le 10 avril 2015. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 novembre 
2015. L’agrément non conditionné reste enregistré sous le numéro EF/ISP/03.
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Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de février 2015.

N° 
d’Ordre

Nom du failli Date du 
Jugement

Juge-commissaire Curateur

Luxembourg

1. s.à r.l. IL DESTINO, établie et ayant son 
siège social à L-1636 Luxembourg, 10, rue 
Willy Goergen

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Lionel Gueth-Wolf

2. s.à r.l. PLACOSTYL, avec siège social à 
L-4751 Pétange, 165 E, route de Longwy

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Anne Devin-Kessler

3. s.à r.l. DESIGN PEINTURE, avec siège 
social à L-8079 Bertrange, 117, rue de 
Leudelange

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Anne Devin-Kessler

4. S.A. PHARNABAZE, établie et ayant son 
siège social à L-1331 Luxembourg, 57, 
boulevard Grande-Duchesse Charlotte

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Julie Zens

5. S.A. REFLEXE FINANCE, établie et ayant 
son siège social à L-5675 Burmerange, 1, 
rue Jules Bravy

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Marie-Christine 
Gautier

6. S.A. LUX REAL COM, établie et ayant 
son siège social à L-1370 Luxembourg, 16, 
Val St. Croix

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Lionel Gueth-Wolf

7. s.à r.l. INVEST SOLUTIONS, ayant eu son 
siège social à L-2449 Luxembourg, 25A, 
boulevard Royal, actuellement sans siège 
social connu

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Julie Zens

8. S.A. FAST BREVETS BOOSTER, avec siège 
social à L-5445 Schengen, 1 Wäistrooss, 
de fait inconnue à cette adresse

02.02.15 Mme Jacqueline 
Kintzelé

Me Marie-Christine 
Gautier

9. S.A. CONSTRUCTIONS DANIEL 
SIEBENALLER, exploitant sous l’enseigne 
commerciale «COT», établie et ayant son 
siège social à L-5367 Schuttrange, 116, 
rue Principale

04.02.15 Mme Carole Err Me Yannick Genot

10. S.A. FOOD CONCEPTS HOLDING, 
établie et ayant son siège social à L-1840 
Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II

04.02.15 Mme Carole Err Me Yannick Genot

11. s.à r.l. CINUCCI, exploitant sous 
l’enseigne commerciale «MARLBORO 
CLASSICS», établie et ayant son siège 
social à L-1313 Luxembourg, 19-25, rue 
des Capucins

04.02.15 Mme Carole Err Me Marguerite Ries

12. S.A. HUISLUX INVESTMENTS, établie 
et ayant son siège social à L-2163 
Luxembourg, 21, avenue Monterey

06.02.15 Mme Carole Err Me Laurent Lenert

13. S.A. R.C. TOITURES, avec siège social à 
L-7595 Reckange, 13, rue Principale, de 
fait inconnue à cette adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Laurent Lenert

14. S.A. FERMETURES INTERNATIONALES, 
avec siège social à L-5837 Fentange, 4, 
Op den Aessen, de fait inconnue à cette 
adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Jennifer Mayot

15. s.à r.l. CRYSTAL SJ, avec siège social à 
L-1931 Luxembourg, 27, avenue de la 
Liberté, de fait inconnue à cette adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Jennifer Mayot
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16. s.à r.l. CEDRAT, ayant eu son siège social 
à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la 
Faïencerie, actuellement sans siège social 
connu

06.02.15 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

17. s.à r.l. BERGAMIA, ayant eu son siège 
social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue 
de la Faïencerie, actuellement sans siège 
social connu

06.02.15 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

18. s.à r.l. PONCIRUS, ayant eu son siège 
social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue 
de la Faïencerie, actuellement sans siège 
social connu

06.02.15 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

19. s.à r.l. POMELOS, ayant eu son siège 
social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue 
de la Faïencerie, actuellement sans siège 
social connu

06.02.15 Mme Carole Err Me Carmen Rimondini

20. s.à r.l. BLUMEN BEIM ANJA, avec siège 
social à L-4909 Bascharage, 2, rue Belair, 
de fait inconnue à cette adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Nadège Thomas

21. s.à r.l. AAL PEITENG, avec siège social à 
L-4760 Pétange, 22, route de Luxembourg, 
de fait inconnue à cette adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Nadège Thomas

22. S.A. STEVIA GROWERS 
INTERNATIONAL SCA, établie et ayant 
son siege social à L-2562 Luxembourg, 2, 
Place de Strasbourg

06.02.15 Mme Carole Err Me Olivier Wagner

23. s.à r.l. TEIXEIRA CONSTRUCTION, 
établie et ayant son siege social à L-5752 
Frisange, 6B, rue de Luxembourg

06.02.15 Mme Carole Err Me Olivier Wagner

24. s.à r.l. COST CONTROL LUXEMBOURG, 
avec siège social à L-1458 Luxembourg, 2, 
rue de l’Eglise, de fait inconnue à cette 
adresse

06.02.15 Mme Carole Err Me Gaëlle Arcadias

25. s.à r.l. 2LED, ayant eu son siège social 
à L-8009 Strassen, 117, route d’Arlon, 
actuellement sans siege social connu

06.02.15 Mme Carole Err Me Gaëlle Arcadias

26. s.à r.l. ROCK RIDGE RE 11, établie 
et ayant son siège social à L-1660 
Luxembourg, 22, Grand-Rue

04.02.15 Mme Carole Err Me Laurent Bizzotto

27. s.à r.l. ROCK RIDGE RE 12, établie 
et ayant son siège social à L-1660 
Luxembourg, 22, Grand-Rue

04.02.15 Mme Carole Err Me Laurent Bizzotto

28. s.à r.l. HWB-ENERGY-GROUPS, établie 
et ayant son siège social à L-5441 
Remerschen, 10, Wisswee

06.02.15 Mme Carole Err Me Laurent Lenert

29. s.à r.l. BASYL & CO, exploitant sous 
l’enseigne commerciale «RESTAURANT-
PIZZERIA L’OLIVIA», établie et ayant 
son siège social à L-4671 Oberkorn, 102, 
avenue du Parc des Sports

11.02.15 Mme Carole Err Me Christelle Radocchia

30. s.à r.l. BELAVENTUR, exploitant sous 
l’enseigne commerciale «DRESS CODE», 
établie et ayant son siège social à L-4010 
Esch-sur-Alzette, 87, rue de l’Alzette

11.02.15 Mme Nadine Walch Me Martine Lauer

31. S.A. ACIA, établie et ayant son siège 
social à L-2441 Luxembourg, 323, rue de 
Rollingergrund

11.02.15 Mme Nadine Walch Me Martine Lauer
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32. VoiceCom GmbH, établie et ayant son 
siège social à L-8280 Kehlen, 22A, rue de 
Mamer

11.02.15 Mme Nadine Walch Me Aurélie Sunnen

33. s.à r.l. AUTO & STYLE, établie et ayant 
son siège social à L-3895 Foetz, 4, rue de 
l’Avenir

11.02.15 Mme Carole Err Me Christelle Radocchia

34. s.à r.l. FIX & DESIGN, exploitant 
sous l’enseigne commerciale 
«RETROVOLVER», établie et ayant son 
siège social à L-2613 Luxembourg, 11C, 
Place du Théâtre

13.02.15 Mme Nadine Walch Me Camille Valentin

35. S.A. IN & OUT RENOV, établie et ayant 
son siège social à L-8365 Hagen, 48, rue 
Principale

13.02.15 Mme Nadine Walch Me Camille Valentin

36. s.à r.l. ZIDCARD, établie et ayant son 
siège social à L-8399 Windhof, 11, rue de 
l’Industrie

13.02.15 Mme Nadine Walch Me Laurent Lenert

37. S.A. NEWTON INVESTMENTS SPF, 
établie et ayant son siège social à L-1478 
Luxembourg, 74, rue Ermesinde

13.02.15 Mme Carole Err Me Amanda Thiry

38. S.A. GOLDFORD HOLDING SPF, 
établie et ayant son siège social à L-1478 
Luxembourg, 74, rue Ermesinde

13.02.15 Mme Carole Err Me Amanda Thiry

39. s.à r.l. COX, établie et ayant son siège 
social à L-5470 Wellenstein, 4 Gruethiehl

13.02.15 Mme Nadine Walch Me Fabien Verreaux

40. s.à r.l. INTER-ACUSTIC, établie et ayant 
son siège social à L-5637 Mondorf-les-
Bains, 2, rue Saint Michel

13.02.15 Mme Nadine Walch Me Fabien Verreaux

41. S.A. NEROVIA, établie et ayant son 
siège social à L-3321 Berchem, 32, rue 
Méckenheck

16.02.15 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini

42. s.à r.l. ISOTECK, avec siège social à 
L-4670 Differdange, 133, rue de Soleuvre, 
de fait inconnue à cette adresse

16.02.15 M. Steve Koenig Me Carmen Rimondini

43. s.à r.l. HI-Q LABS, avec siège social à 
L-1750 Luxembourg, 4-6, avenue Victor 
Hugo, de fait inconnue à cette adresse

16.02.15 M. Steve Koenig Me Yannick Genot

44. s.à r.l. TORAI, avec siège social à L-6637 
Wasserbillig, 62, Esplanade de la Moselle, 
de fait inconnue à cette adresse

16.02.15 M. Steve Koenig Me Yannick Genot

45. s.à r.l. BIERGSTUFF, avec siège social à 
L-7410 Angelsberg, 14, rue de Mersch, de 
fait inconnue à cette adresse

16.02.15 M. Steve Koenig Me Anne Devin-Kessler

46. s.à r.l. DB QUALITY SERVICES, avec 
siège social à L-5969 Itzig, 13, rue de 
la Libération, de fait inconnue à cette 
adresse

16.02.15 M. Steve Koenig Me Anne Devin-Kessler

47. S.A. LWB CONSULT, établie et ayant 
son siège social à L-2449 Luxembourg, 3, 
boulevard Royal

18.02.15 Mme Nadine Walch Me Valérie Demeure

48. s.à r.l. O COIN DES SOINS, établie et 
ayant son siège social à L-8421 Steinfort, 
2, rue de Hagen

18.02.15 Mme Nadine Walch Me Valérie Demeure

49. s.à r.l. LOMAX, ayant eu son siège social 
à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard 
Royal, actuellement sans siège social 
connu

18.02.15 Mme Nadine Walch Me Valérie Demeure
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50. s.à r.l. C.A.I. (Construction et 
aménagement intérieur), établie et ayant 
son siège social à L-5316 Contern, 21, 
rue des Prés

18.02.15 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

51. s.à r.l. E.C.T. EUROPE, établie et ayant 
son siège social à L-5838 Fentange, 31, 
An Duelem

18.02.15 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

52. s.à r.l. PEINTURE PLUS, établie et ayant 
son siège social à L-4171 Esch-sur-Alzette, 
122-124, boulevard J.F. Kennedy

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Alexandre Dillmann

53. S.A. AS RESTAURANTS, exploitant sous 
l’enseigne commerciale «L’ORIGINAL», 
établie et ayant son siège social à L-1946 
Luxembourg, 15, rue Louvigny

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Alexandre Dillmann

54. s.à r.l. INSOMNIA, établie et ayant son 
siège social à L-5634 Mondorf-les-Bains, 
3, route de Luxembourg

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Julien Boeckler

55. s.à r.l. TRINACRIA ITALIA, avec siège 
social à L-1631 Luxembourg, 55, rue 
Glesener, de fait inconnue à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Julien Boeckler

56. s.à r.l. IFABOC, avec siège social à L-4220 
Esch-sur-Alzette, 24, rue de Luxembourg, 
de fait inconnue à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Anne Devin-Kessler

57. s.à r.l. ALINALUX, établie et ayant son 
siège social à L-8080 Bertrange, 57, route 
de Longwy

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Anne Devin-Kessler

58. TheronMedical SE, établie et ayant son 
siège social à L-1521 Luxembourg, 129, 
rue Adolphe Fischer

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Laurent Suin

59. s.à r.l. TOP CLEAN SERVICES, établie et 
ayant son siège social à L-5540 Remich, 
36, rue de la Gare

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Laurent Suin

60. s.à r.l. OIL INTERMEDIATE LUX, en 
liquidation volontaire, établie et ayant son 
siège social à L-1466 Luxembourg, 12, rue 
Jean Engling

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sébastien Limat

61. S.A. CONFORT FERMETURES, avec 
siège social à L-4222 Esch-sur-Alzette, 
214, rue de Luxembourg, de fait inconnue 
à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sébastien Limat

62. s.à r.l. EL CAMPO, ayant eu son siège 
social à L-5627 Mondorf-les-Bains, 15, 
avenue Lou Hemmer, actuellement sans 
siège social connu

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Eglantine Flori

63. s.à r.l. NETSECURE, en liquidation 
volontaire, ayant eu son siège social à 
L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la 
Pétrusse, actuellement sans siège social 
connu

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Eglantine Flori

64. s.à r.l. AUX DELICES DU MAROC, 
établie et ayant son siège social à L-3440 
Dudelange, 42, avenue Grande-Duchesse 
Charlotte

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sylvain l’Hote

65. s.à r.l. P’TITS PLAISIRS, établie et ayant 
son siège social à L-3440 Dudelange, 58, 
avenue Grande-Duchesse Charlotte

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sylvain l’Hote

66. S.A. VIAAH, avec siège social à L-1319 
Luxembourg, 149, rue Cents, de fait 
inconnue à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Julie Zens
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67. s.à r.l. BAUFALUX, exploitant sous les 
enseignes commerciales «FALUX BAU» 
et «ALFA LUX-CONSTRUCTION», 
établie et ayant son siège social à L-6793 
Grevenmacher, 63A, route de Trèves

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Julie Zens

68. s.à r.l. MONEY FOR JOB Luxembourg, 
établie et ayant son siège social à L-1882 
Luxembourg, 12C, rue Guillaume Kroll

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Nicolas Francois

69. s.à r.l. INFRAECOGREEN, avec siège 
social à L-1621 Luxembourg, 24, rue des 
Genêts, de fait inconnue à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Nicolas Francois

70. S.A. ALIZEE PARTICIPATIONS, établie 
et ayant son siège social à L-1528 
Luxembourg, 10, boulevard de la Foire

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Nicolas Francois

71. La dame Halima HILAL, commerçante, 
ayant fait le commerce sous la 
dénomination «CLUB CASABLANCA, 
HILAL HALIMA» à L-2230 Luxembourg, 
28, rue du Fort Neipperg

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Martine Lauer

72. s.à r.l. TORCOS, établie et ayant son 
siège social à L-8413 Steinfort, 12, rue du 
Cimetière

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Martine Lauer

73. S.A. BROWN MACHINES, ayant eu son 
siège social à L-1449 Luxembourg, 18, rue 
de l’Eau, actuellement sans siège social 
connu

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Laurent Suin

74. s.à r.l. DISTRI-LINE, avec siège social à 
L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon, de 
fait inconnue à cette adresse

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sébastien Limat

75. S.A. HADE INTERNATIONAL, établie 
et ayant son siège social à L-8360 
Goetzingen, 3B, rue des Champs

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Eglantine Flori

76. s.à r.l. NEW EUROPE PROPERTY 
HOLDINGS (LUXEMBOURG) 2005, 
ayant eu son siège social à L-1882 
Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, 
actuellement sans siège social connu

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Sylvain l’Hote

77. s.à r.l. IMMO GRAND, établie et ayant 
son siège social à L-1643 Luxembourg, 6, 
rue de la Grève

20.02.15 Mme Nadine Walch Me Julie Zens

78. s.à r.l. L.C.A., établie et ayant son siège 
social à L-7653 Heffingen, 3, Millewee

25.02.15 Mme Nadine Walch Me Olivier Wagner

79. S.A. ANOLIS-LUX, en liquidation 
volontaire, établie et ayant son siège 
social à L-1114 Luxembourg, 3, rue 
Nicolas Adames

25.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Max Mailliet

80. s.à r.l. B.N.B. PLATRE, établie et ayant son 
siège social à L-3861 Schifflange, 141, rue 
de Noertzange

25.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

81. s.à r.l. E & J COIFFURE, établie et ayant 
son siège social à L-2723 Howald, 2, rue 
Eugène Welter

25.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Cora Maglo

82. s.à r.l. MECATEC, en liquidation judiciaire, 
établie et ayant son siège social à L-4018 
Esch-sur-Alzette, 28, rue d’Audun

26.02.15 M. Laurent Lucas Me Laurent Bizzotto

83. s.à r.l. PIZZA PAZZA, établie et ayant son 
siège social à L-4112 Esch-sur-Alzette, 2, 
Place de l’Europe

26.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Evelyne Korn
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84. s.à r.l. MOWO, établie et ayant son siège 
social à L-7241 Bereldange, 111, route de 
Luxembourg

26.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Evelyne Korn

85. S.A. COMPETENCES PLUS ACTIONS, 
établie et ayant son siège social à L-8295 
Keispelt, 80A, rue de Kehlen (Keispelt 
Office Center)

27.02.15 Mme Nathalie Hilgert Me Max Mailliet

86. s.à r.l. AMBIENTE BAD & HEIZUNG, 
(anc. AMBIENTE DA CRUZ Sàrl), 
établie et ayant son siège social à L-3230 
Bettembourg, 13, route d’Esch

27.02.15 Mme Nadine Walch Me Marguerite Ries

Diekirch

87. S.A. EU JAHRESWAGEN, établie et ayant 
son siège social à L-9806 Hosingen, 70, 
Haaptstrooss

04.02.15 M. Gilles Petry Me Claude Speicher

88. s.à r.l. MAJA, établie et ayant son siège 
social à L-9255 Diekirch, 10, place de la 
Libération

04.02.15 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengen

89. s.à r.l. FRANK DEN HOLZWUERM, 
établie et ayant son siège social à L-6562 
Echternach, 105, route de Luxembourg

11.02.15 M. Gilles Petry Me Daniel Cravatte

90. s.à r.l. LC, (anc. LAUBACH CONTAINERS 
SARL), établie et ayant son siège social à 
L-9283 Diekirch, Promenade de la Sûre 5

11.02.15 M. Jean-Claude Wirth Me Christian Hansen

91. s.à r.l. AL MI, établie et ayant son siège 
social à L-6210 Beaufort, 110, Grand-rue

18.02.15 M. Gilles Petry Me Nathalie Hengen

92. s.à r.l. CAR DISTRIBUTION, actuellement 
en liquidation, établie et ayant son siège 
social à L-9905 Troisvierges, 95, Grand-
Rue

18.02.15 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Baulisch

93. s.à r.l. CHEZ PAULA, établie et ayant 
son siège social à L-9047 Ettelbruck, 40, 
rue Prince Henri, de fait établie à L-9911 
Troisvierges, 1, rue de Wilwerdange

18.02.15 M. Gilles Petry Me Nathalie Hengen

94. S.A. DIAMLUX, établie et ayant son siège 
social à L-6468 Echternach, Z.I. rue Henry 
Tudor

18.02.15 M. Jean-Claude Wirth Me Claude Speicher

95. s.à r.l. CDS CONSTRUCTIONS, faisant 
le commerce sous l’enseigne commerciale 
CONSTRUCTIONS DIDIER Sonja, en 
abrégé C D S constructions Sàrl, établie et 
ayant son siège social à L-9459 Longsdorf, 
19, Marxbierg

25.02.15 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

96. S.A. DIDIER, faisant le commerce sous 
les enseignes commerciales DIDIER 
CONSTRUCTIONS S.A., Immobilière 
DIDIER S.A. (en abrégé IMMO DIDIER) 
et CleanNet Didier S.A., établie et ayant 
son siège social à L-9459 Longsdorf, 23, 
Marxbierg

25.02.15 M. Gilles Petry Me Christian Hansen

97. s.à r.l. GAZIJA, établie et ayant son siège 
social à L-9550 Wiltz, 52A, rue Joseph 
Simon

25.02.15 M. Jean-Claude Wirth Me Daniel Cravatte
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